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ver, soit une distance de 480 milles avec une
rampe de quatre dixièmes. Je prétends que
la seule manière de résoudre le problème est
de relier Prince-George à la région de la
rivière de la Paix et ce n'est pas difficile. Il
suffit de construire 400 milles de voie ferrée
et il n'est pas nécessaire de faire un examen
topographique préliminaire à présent. Mettez
vos ingénieurs au travail, faites votre arpen-
tage et commencez la construction de la voie.

Combien cela va-t-il coûter. Le sous-minis-
tre des Chemins de fer de l'Alberta a déclaré
devant le comité que cela coûterait $12 ,6 0,000
pour relier le district de la rivière de la Paix
à Prince-George. en passant par le pas du
Pin. C'est de 50 à 75 milles plus long par le
col de la rivière de la Paix, mais si vous ajou-
tez un montant proportionné pour le nombre
de milles additionnels, la construction de la
voie par le col de la rivière de la Paix entraî-
nera une dépense de 16 millions au plus. C'est
tout ce qui est requis du Gouvernement pour
le moment. ill ne s'agit pas d'une dépense im-
médiate de 100 millions de dollars, ou de 80
millions, ou même de 60 millions; il ne s'agit
pour le moment que d'une dépense de 15 mil-
lions de dollars.

Maintenant, je vais examiner la question
sous un angle qui n'a jamais été discuté, que
je sache, ni devant le comité, ni ailleurs. J'ai
une connaissance personnelle de ce problème
de chemin de fer parce que, pendant la cons-
truction du Grand-Tronc-Pacifique et du Pa-
cific Great Eastern, je représentais cette ré-
gion à la législature. Mes rapports avec le Pa-
cifie Great Eastern remontent à 1912 et 50 ou
60 p. 100 de cette voie passe dans la région
que je représentais au provincial. Vous pouvez
facilement comprendre, par conséquent, que je
ne pouvais pas faire autrement que d'être ren-
seigné sur la question. Ce que je voudrais
établir est ceci: les provinces d'Alberta et de
Colombie-Anglaise sont dans la même posi-
tion sur cette question. On trouvera dans les
archives, qui sont à la disposition de tous les
députés de la Chambre, que, sauf pour une lon-
gueur de cinquante milles,-comme l'a dit le
premier ministre de l'Alberta l'autre jour,
le gouvernement fédéral n'a pas contribué un
seul dollar pour la construction de cette voie.
Lorsque nous avons entrepris la construction
de cette voie dans la Colombie-Anglaise nous
nous attendions à recevoir en argent de ce
pays une subvention de $6,400 par mille. La
province d'Alberta est exactement dans la
même position, et vous pouvez voir la force
de mon argument lorsque je vous dis que le
gouvernement de cette province a reçu une
subvention de $6,400 par mille pour la cons-
truction de cinquante milles de chemin de fer.

Or, mon argument est que la province d'Al-
berta a fait un placement de 40 millions de
dollars dans les chemins de fer provinciaux
dans le but de développer cette province qui
appartenait naturellement au gouvernement fé-
déral, parce que les voies dans cette province
sont toutes fédérales. Dans ces circonstances,
le gouvernement provincial avait droit de s'at-
tendre à de l'aide du gouvernement fdéral
lorsqu'il a construit ses voies ferrées, surtout
lorsque l'on sait que la province d'Alberta ne
possède pas ses ressources naturelles. Sous ce
rapport, la Colombie-Anglaise est dans une po-
sition différente. Elle a dépensé 50 millions de
dollars pour ses chemins de fer, mais les deux
provinces ont déclaré au comité qu'elles
avaient dépensé toutes leurs ressources finan-
cières pour parachever ces voies. Voici mon
argument: Ces deux provinces ont entrepris la
construction de mille milles de chemin de fer
et le gouvernement fédéral n'a accordé de
l'aide que pour les cinquante milles dont
j'ai parlé. Or, que ce projet soit adopté
par le Parlement cette année, ou non, ces deux
provinces vont réclamer une subvention en
argent, et, suivant moi, elles y ont droit.. Elles
y ont droit parce que, si vous consultez le
rapport du département des Chemins de fer et
des Canaux, vous verrez que des subventions se
chiffrant à 78 millions de difllars ont été ac-
cordées à toutes les autres provinces. Prnuver-
vous prétendre, par conséquent, que si c'est la
politique générale du gouvernement du
Dominion d'accorder des subventions en
argent pour la construction de voies ferréts, les
provinces d'Alberta et de Colombie-Anglaise
n'ont aucun droit de réclamer leur part de cet
argent?

L'hon. M. DUNNING: Lorsque ces chemins
de fer ont été commencés, était-ce la politique
du gouvernement fédéral d'accorder de telles
subventions p'importe où au Canada?

M. FRASER: Je dis au ministre, par tout le
Canada.

L'hon. M. DUNNING: A l'époque où ces
chemins de fer ont été commencés?

M. FRASER: A l'époque où ces chemins
de fer ont été commencés.

L'hon. M. DUNNING: Et quand ont-ils été
commencés?

M. FRASER: En 1912.

L'hon. M. DUNNING: Mon honorable ami
se rappelle quel gouvernement était au pou-
voir en 1912.

M. FRASER: Je m'en souviens certaine-
ment. La preuve que ce que je dis est vrai,
c'est que l'Alberta, conformément à cette poli-
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